
 
 

 
 

 
  1275, avenue du Collège, Laval (Québec) H7C 1W8 

 
 

 
 

SURVEILLANT(E) D’ÉLÈVES 
 

 
 
La principale responsabilité du titulaire du poste consiste à assurer la 
surveillance des élèves durant la période du dîner à la cafétéria et après les 
cours à l’entrée des élèves, et ce, tout en veillant au respect de la politique 
d’encadrement du Collège. 
 

 
 
TÂCHES ET RESPONSABILITÉS PRINCIPALES : 

 
• Exercer une surveillance dans l’établissement scolaire pour s’assurer du respect 

des règlements et voir à la sécurité des élèves. 
• Intervenir auprès des élèves pour maintenir un environnement sécuritaire, et 

ce, dans la mesure de ses compétences et selon la politique d’encadrement des 
élèves du Collège. 

• Accomplir, au besoin, toute autre tâche connexe. 
 
 
 
QUALITÉS : 

 
• Facilité à travailler en équipe et à bien communiquer. 
• Faire preuve de patience et d’un bon jugement. 
• Avoir une aisance à intervenir auprès de notre clientèle adolescente. 
• Avoir le sens des responsabilités. 
 
 
 
EXIGENCES : 

 
• Être titulaire d’un diplôme d’études secondaires. 
• Détenir une année d’expérience de travail dans un domaine équivalent. 
• Posséder de l’expérience en milieu scolaire sera considérée comme un atout. 
 
 
Conditions d’emploi : un poste saisonnier permanent (dix mois par année). 
Entrée en fonction : le 18 août 2025. 
Salaire : le taux horaire varie entre 24,80 $ et 26,98 $, selon l’expérience, et 
est bonifié d’une gamme d’avantages sociaux (assurances collectives, régime de 
retraite, vacances, etc.). 
Horaire : 22,5 heures/semaine (de 11 h 25 à 17 h 00). 
 
 
 

 
Le Collège Laval adhère à un programme d’accès à l’égalité en emploi. 
 
Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae, accompagné d’un texte sur votre 
motivation à occuper ce poste, au plus tard le dimanche 10 août 2025, en 
précisant le poste convoité.  
 
Faire suivre à l’adresse suivante : emploi@collegelaval.ca 
 
Il est à noter que seules les personnes retenues seront conviées en entrevue. 

 


